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• s e s p*r paquet* e o r r s s p o e d s s t t « 

itsrs U M m é m o i r e p r o d i g i e u s e — e t 
par un petit répertoire c o n f e c t i o n n é par l e 
compère du Comité Libérai — Bi l laert tout 
m procédant a u t imbrage des t a r t e s nui 
rai t a » fur e t à mesure toutes c e l l e s q u i 
étaient à d e faux-é lec teurs e t il l e s serra i t 
d a n s s a peti te c a c h e t t e 

De l a aorte le B u r e a u d e s E lec t ions n e re
mettais à l a pol ice p e u r las <uetrbuar e u e 
l e s c a r t e s d e s vra i s é lecteurs . 

route ois , B i l iaer t l a i s s a i t d i s tr ibuer 
• u s a i le» c a r i a s des lesjx-éleete ira dusxtot-
l i és cher des ami» trop é p r o u v é s p o u r ta i re 
d e s «caftes» . 

D u m o i n s la croyait-I l e t i l 7 e u t cepen
d a n t des « accroc» ». 

E n do nombreux domici les i o n de la der
nière «iiaUttoutiisi o n répondit a u x agent s 
qui s e présenta ient a v e c Vas cartes d élec-
t turs , que les n o m s dont i l s s'inquiétaient 
n'étaient pas c o n n u s d a n s l a m a i s o n n i d a n s 
l e quartier. 

Le Nouveau-I i l le ava i t fait inscrire tant 
de faux é lecteurs , pour frapper un grand 
coup que Binauld n'avai t pas e u Je t e m p s 
de faire prévenir Voit s o n m o n d e par Tinter 
médiaL-e d e s sodé**» d* «Vingt Fraudeurs!» 

Billiaert n e se troubla p a s pour s i peu. 
U n grand nombre de cartes revinrent 

donc & la Mairie a v e c la ment ion «Inconnu 
B U domicile». _ , . 

Biliaert fit avert ir l a police d avo ir a re
prendre l e s cartes e t à s e présenter que lques 
jours pins tard dans l es m ê m e s domici les 

Et, a l ' ébahUsemenl d e s agents , qui sont , 
e u x d e s b r a v e s g e r s . o n répondu dans les 
m a i s o n s indiquées : <• En effet, l'électeur 
dont v o u s n o u s représentez la carte habite 
bien ici ! On s'était trompé !a première 
fois ' ». . . . 

D a n s l' intervalle, les complices avalent 
reçu Le mot d'ordre 1 

Les entrevues du Café Bellevue 
OU B I L L A E R T M M E T T A I T D E S 

CARTES A S O N COMPÈRE) 
P O U R QU'ELLES SOIENT DIS
T R I B U E E S A U X F R A U D E U R S . 

N o s lecteurs savent m a i n t e n a n t c o m m e n t 
Billiaert a pu cuisiner è la Mairie, s o u s la 
direction de Binauld, se» malpropretés 
t lectorales 

ResU; à faire connaître comment l e s car
tes des faux é lecteurs étaient m i s e s e n cir
culation • c o m m e n t eltes étaient uti l isées 
et par quel m o y e n l e s frères quatre-bras e t 
•t typoï- » b e l l e s étaient f inalement m u m a 
des cartes, bullet ins, etc. . que l'on saieit 
Eur quelques-uns d entra e u x è l i l l e . 

Billiaert ava i t avec son compère du Co
mité libéral d e s en trevues presque quoti 
(tienne*, dans le fond du Café Beuevua, du 
moins *'l 'approche d e s élections. 

On n ' e s , jamais si birfi caché qu'au mi
lieu de la foule, a dit un observateur. 

C e s t d e v a n t un apéritif que l e s deux 
compl ices échangea ient l eurs impress ions 
H s p u s secrè tes ; c'est là q u i Billaert remet
tait au compère du Comité Libéral l es do
c u m e n t s ou r«nse ignemente d e m a n d é s e t 
purtout les cartes» é lectorales qu'il ava i t s«irti 
c landest inement de la Mairie. 

Le compère se chargea i t de la réparution 
des carte». 

Il en faisait plusieurs paquets . 
L un était dest iné à être réparti chez des 

a m i s de confiance o ù les .< v o t a n t s de pro-
fesion » — si ''on peut appeler ainsi 'es co
pains recrutas un peu partout — vena ien t le 
.our d e s élect ions chercher l es car ie s d e s 
faux é lecteur! pour foire 1a « tournée • des 
bureaux de vote. 

L'autre paquet *tait porté par le compère 
a \ n n a p p c s où avai t l ieu la central isat ion 
ne» cartes a l 'usage des belges, e t petite-frè
res. 

l a » Mai v i a -la Retra i tes » d'Annappes* 
était n o m l'avons déjà dit. le quartier gêné 
rai des opérations é lectorales , concernant 
U s gêna d'outre-frontière. 

Il y avait la un frèr* «upâneor extrême
ment intriguant qui avai t organisé tout le 
trafic des cartes «teclorates a v e c le m ê m e 
hoin scrupuleux « u e s'L a v a i t é té chargé de 
distribuer des pli;->s pour le Paradis . 

Ce frère e s t mort il y a i-lx ou huit m o i s 
et le frère Crruis — Lùuis -Epip iane U s a g e 
— prit sa s u è c e ï s i i n 

Ce fut ce dernUc qui reçut te» cartes du 
compère du Cr.ni»».'; Libéral avec l es bulle-
l ins de vote a u n o m le Oambria», c e Karl 
Delese'le qu'on ie tr -uva su.- IHS chers frères 
arrêté* Les « pingouins » de Froyenn».s ee 
chargèrent i s îai.~-j r> mettre t o i « votants » 
oc Tourna:, les « a r t » de î a u x électeurs qui 
leur étaient itest'n*ea 

L'Invasion noire il Lille 
L E S RATICHONS FRAUDEi"RS 

S E DÉGUISAIENT E N HONNE
T E S G E N S CHEZ D E S CALOTTNS 
NOTOIRES. 

t e jour d e j é l e c t i f s arrivé, tout ce vl -
Inin monde rappliquait à l i l l e 

Cela explique cettt invas ion de soutanes 
aux t o n n e s é tranges ou'on voya i t le mat in 
t e s jours d<* scrut in d a n s la grande v u t e 

Mais l e s curieux obs trva ien t q u a u x bu
reaux 'c vote o n voya i t beaucoup m o i n s de 
•es soutane*- «t de res s i lhouettes noires à 
CordeUérxs ou a ceintures de cuir. *)n re
marquait e n revanche maint» curés en i«é-
kin. iont la t-uisure apparais -a i l sous le 
petit chapeau mal i ju*té . . . 

0<ie s é ta i t i l paasé pouU justifier cette 
trflnsfis'tratiou T 

Nou* ail «ns encors le dire. 
Lee frères quatre bras et a u t r e ! fraudeurs 

ava ien t è Lille des centres de rall iement. 
Dans certainsa m a i s o n s bien pensantes , 

s o m m e ebau la beau-frère de Binauld, chez 
certain propriétaire de l a rue d e Tournai , 

rSUtLLBTON DO 6 JPIM. — M. W 

La Dot I 
1 Fatale 

par Georges MALDAGUE 

etc. , l e s congrégan i s t s s trouvaient un asile 
pour s e défaire de l eurs défroques « t s e d é 
KUiser en >< pékins ». 

La table était m i s * ; o n faisait b o m b a n c e 
e t l'on buvait un bon coup de vin avant que 
d a l l e r receler des suffrages vo lés , dans l e s 
bureaux de vote. 

l-a petite rue Gombert fut m i s e e n émoi 
par le m o u v e m e n t de tous c e s frocards dé
froqués aux alentours de la demeure du 
beau-frère de Binauld e t l es honnêtes g e n s 
se scandal i sèrent d e s traves t i s sements im
pudents qui s e réalisaient d a n s la dévote 
m a i s o n c o m m e si c'était u n Mardi-Gras 1 

On sait ma in tenant comment , a v e c ona 
vingta ine de cartes d a n s leurs poches, a v e c 
un itinéraire fourni par le compère du Co
mité libéral, l e s fraudeurs s'en al laient de 
bureau e n bureau accomplir la .besogne In
terne qui était l 'aboutissement de tout le tra
vail é laboré e t noursuivi pendant d e s a n n é e s 
par Billaert, l 'homme d'abus de confiance 
de Binauld radjotnt-faussaire. 

Le dernier effort 
LES S U P R E M E S P R E P A R A T I F S 

D E BILLAERT 
L E JOUR D E S ELECTIONS 

N o u s n'en a v o n s p a s encore fini a v e c ce 
Billaert ; le jour d e s élect ions était un jour 
de grand affairement pour lui. 

Le mat in , du Nouveau-Lil le, il envoyai t 
s e s émis sa i re s parer a u x dernières éven
tualités. Manquait-il des cartes pour s e s 
fraudeurs ? Vite il expédiait un émissa ire 
bien s û r a u Bureau d e s Elections d'où u n 
complice s e détachait avec le « nécessa ire ». 

Que de cartes ont été l ivrées , c o m m e des 
objets vo lé s , entre le complice et l'émis
saire, d e v a n t le comptoir du bar vois in , o ù 
un « apero » était versé e n l'honneur des 
victoires e scomptées par le parti des vo
leurs 1 

Dans l'après-midi Billaert jetait un coup 
d oeil sur le paquet des cartes r evenues à 
la Mairie parce que leurs dest inataires 
étaient e n voyage , ou d é m é n a g é s , ou dispa
rus . . . 

Et dans ce tas4à, le 10 mai dernier, Bil
laert voyai t l a carte de M. Y v e s Berthet, le 
policer de Lille qui avait eu son c h a n g e m e n t 
pour la Haute-Savoie et il envoya i t la carte 
de M. Berthet a u Nouveau-Lil le et pour 
qu'on e n fit le m a u v a i s u s a g e que l'on sa i t I 

Il s e croyait s i sûr de l'impunité 1 

Mais il n'avait p a s compté a v e c la lass i 
tude de l'opinion publique, stupéfaite à cha
que élection de vo ir l e s g e n s l e s plus dis
crédités m ê m e parmi leur parti c o m m e Bi-
n a t / d , arr iver a u s u c c è s a v e c une majorité 
inexplicable ! Et cette opinion publique ré
solut de ne pius être dupée ; bonne garde fut 
faite autour d e s urnes e t si de très n o m 
breux fraudeurs parvinrent à s'échapper, 
quatre d'entre e u x furent l ivrés à la Jus
tice. 

L'heure du chât iment doit sonner ! 
Lorsque des h o m m e s , inves t i s d'un pou

voir ou d'un emploi, ont util isé l e s m o y e n s 
d'action que la confiance générale la issa i t 
entre leurs mains , pur violer l es lois, pour 
fausser l es résultats du Suffrage Universe l 
pour introduire la fraude et la déloyauté 
dans une administrat ion dont l'intégrité doit 
ê tre l a qualité première, lorsque c e s h o m m e s 
ont agi dans leur propre intérêt c o m m e Bi
nauld l e mal-é lu du "canton Sud-Ouest, ou 
dans le but de servir un parti c o m m e Bil
laert e t son oompère du Comité libéral, o n 
peut dire que ce sont des malfaiteurs que la 
Justice doit frapper 1 

N o u s a v o n s cité des preuves , n o u s a v o n s 
ênuméré des faits, n o u s a v o n s toujours at-
tendu un démenti , une protestation de Bi
nauld e t de sa bande : rien n'est venu. 

Le s i lence des faussaires , dont nous ve 
n o n s de révéler l e s forfaits, e s t le plus f o r 
mel de leurs a v e u x I , . , « . » . 

Mais pour lé c a s où l'ex-meure d e UHe,M. 
Cb, Dê leea l ï e n e s'«lstirrierart pas enetwe 
su f f i samment édifié par toutes n o s révéla
t ions e t toutes noa preuves , s il persistait 
è croire son adjoint BinauW et son em
ployé BUleert Innocents d e s délite de frau
de que noua a v o n s établis pourtant, nous 
offrons à M. l'ex-Maire d e Lille u n e derniè
re démonstration qui sera décisive. 

N o u s lui proposerons demain de jeter une 
éblouissante lumière sur les forfaits de s o n 
adjoint e t d e son employé . 

Alors, e n p a n a n t que «an» la suprême tn-
« e n ^ t i ^ a e l a v t e i û e mère Seoeeud, s a n s 
• T o r t m e ^ de son père, elle eût ou, en effet, 
JSler prier s e r cette tombe aa celte qui ceu-

teroy 
or avesr 

LIRE DIMANCHE MATIN 

dans le " Réveil du Nord " 

Un défi au Maire de Lille 

La journée du juge d'instruction 
M. le juge 'matruction Gobert a consacré 

une partie de la mat inée d'huer, a examiner 
te correspondance que lui a v a l u son en
quête sur les fraudes électorales . . 

Le magis trat a, en effet, reçu un certain 
nombre de lettres provenant pou* te plu
part du r o y a u m e d'Albert 1er et é m a n a n t de 
retigneuT, prétendant qu'Us s o i * régulière 
ment domici l iée à Lille e t ont, par consé
quent, de droit d'y voter . 

Melheureusement , beaucoup de oee let
tres ne portent qu'une s ignature illisible et 
d'autres ne cont iennent qu'une s ignature 
Iteibte, cette fois, m a t e s a n s aucune autre 
indication. ^ _ 

Il e s t de toute évidence, que l e s auteurs 
de c e s éplbree n'ont aucun intérêt è faciliter 
la tache du juge di 'nstrucuon ,des investi
gat ions duquel i l s ont tout è o i n d r e . 

On conçoit que dans c e s condit ions l'en
quête judiciaire a v a n c e lentement. 

Le parquet général 
ieut se renseigner 

IL DEMANDE COMMUNICATION 
• D S S D S S S M I I S 

On sait que depuis l 'arrestation des frères 
è barbette, de leurs compl ices et l'ouverture 
d'une instruction relat ive a u x tripatouilla
ges électoraux perpétrés à la Mairie, te Par
quet Général a é t é tenu a u courant de ta 
inaMche de l'enquête relative à c e s affaires, 
à l 'aide de rapporta pour a ins i Aire quoti
diens. 

Or, te Parquet Général a demandé hier, 
que l e s doss iers des affaires De Qosdt e t 
Gallet, Kain et Vilain, lui soient envoyés , 
avant qu'aucune déclsi i soit prise à l'égard 
de c e s inculpés , par le Parquet da LiSe. 

En conséquence , l ' inventaire des dits dos*1 

siéra a é t é dressé et l'on a expédié ceux-ci' 
dans te courant de l'après-midi, à Douai. 

Noua a v o n s dit, on se souvient , que l*ine-
trucflon concernant te3 affaires De Closdt e t 
Gallet, Kain et VUain, était virtuellement 
terminée et qu'une décision ne tarderait pas 
à être p r i s e à l 'égard ôtes inculpés. 

Ces derniers, è notes a v i s , n e tarderont 
certainement pas è comparaître devant le 
tribunal correctionnel. 

Les responsabilités 
N o u s a v o n s tenu, hier mat in , avec M. Go

bert. une conversat ion au cours de laquelle 
nous lui a v o n s posé la quest ion suivante : 

— A u point où e n es t 1 •instruction, voyez-
vous déjà, M. te Juge, s e dess iner l e s res
ponsabil i tés ? » 

— Certainement, nous a répondu te ma
gistrat. Il ne m e semble cependant pas* 
pour l ' instant du moins , qu'el les doivent 
retomber sur le maire , m a i s 

— Mais ? 
— Mais il y e n a certa inement un sur 

qui ce la retombera 
— A quel m o m e n t pensez-vous pouvoir in

terroger MM. Bil iaert e t Florent Binauld ? 
— Cela je n e te s a i s encore. J'attends pour 

convoquer c e s « t émoins », des renseigne
m e n t s p lus complets encore que ceux que 
je possède actuel lement . Dès qu'il* me se
ront parvenus , j e verrai l es m e s u r e s que je 
dois prendre. 

— Pensez-vous , M. le juge, que cette af
faire puiisse donner lieu, en dehors des man
dats d'arrêt que v o v s avez lancés , à quel
que arrestation ? 

— Je ne le s a i s encore, m a i s v o u s pensez 
bien que si l es pxplica.tions de certa ins té
moins n e m e satisfaisaient pas, je les prie
r a i s immôdieternent d e p a s s e r à l 'autre 
ôeté de la. barre !... 

C e s t sur c e s mots e u e nous prîmes congé 
de M. .Gobert. 

Ce que dit l'avocat 
rte la oart'e civile 

O N E MENSONGERE I N T E R V I E W 
LE L' « ECHO D U N O R D » 

L' « Echo du Nord » publiait hier soir 
une prétendue interview de M» Macquart, 
avocat de la partie civile dans la plainte 
déposée par Delory et Ghesquière, dépalés , 
contre 'e maire de l i l l e et X. . pour fraudes 
électorales. L' • Echo » rapportait notam
m e n t c e s paroles de l'avocat : 

« — l e m'étonne de l'attitude de M. Go
bert à m o n égard. Il ne veut à aucun prix 
m e donner conna i s sance du dossier. Certes, 
c'est son droit, m a i s il e s t de coutume que 
la partie civile peut,, s i elle le désire, pren
dre connaissanie du dossier. . . » 

Noug a v o n s demandé à M* Macquart ce 
qu'il y avai t d'exact d a n s cet te i n t e r v i e w , , 

Et I avocat de la partie civile n o u s a an- ' 
torisé à déclarer f e c i en son nom : 

« Je n'ai accordé aucune interview à au
cun collaborateur de l'Echo. 

» Les propos que m e prête ce journal sont 
m e n s o n g e r s et ont un but qui s e devine ai
sément . 

» J'ai demandé une seule fois à M. le juge 
Gobert < ommunicat ion du dossier , au nom 
de la partie civi le et M. Gobert après m'a-
veir demandé un délai normal de vingt-
quatre heures m e l'a communiqué . 

» Depuis lors je ne lui ai plus adressé de 
demande de communicat ion et il n'a, par 
conséquent , r ien pu m e refuser I 

» Au cours d'une conversat ion privée 
avec un reporter de 1' « Echo » f a l eu 4 
protester contre tes do léances de ce dernier 
qui s e plaignait de la façon trop discrète 
dont M Gobert menai t son instruction. 

» Et j'ai *u contraire approuvé la réserve 
dont il faisait montre dans u n e affaire où 
la partie civile a tout à redouter de révéla
t ions p r é n a t u r é e s des résultats partiels de 
l'enquête dont l e s fraudeurs de l'Hôtel de 
Ville ne manqueraient pas de profiter pour 
parer aux éventual i tés fâcheuses pour eux. 

>» La partie civile a pleine confiance é n n s 
l'impartialité de l'honorable juge e t pleine 
confiance, oar conséquent , dans l ' issue de 
l'affaire qui est , selon la parole m ê m e de 
M. Gobert, « e n très bonne vote ». . u -

La Cour de Cassation 
et les fraudeurs électoraux 

LE TEXTE D« L'ARRET DE LA COUR DE 
CASSATION QUI CONFIRME L'APPLI

CATION DE LA LOI DU 19 JUIL
LET 1913 A BCUBAIX 

On s e souv ient o p e des c o n g r é g a n i s t e s 
é tab l i s e n Belg ique a v a i e n t é m i s l a pré
tent ion de voter à Roubaix s o u s le prétexte 
qu'Us é ta ient domic i l i é s f i c t ivement d a n s 
ce t te v i l le . 

Devant M. le juge de pa ix des c a n t o n s 
Est e t Ouest de Roubaix , c e s c o n g x é g a n l s t e s 

représentés par un t iers é lec teur ca lot in , 
M. DsaoTter, sout inrent q n * l a Vol du 29 
Julltet W13 ne Isa v i sa i t point . 

Ma Sprirt , défendeur, tt va lo ir a u con
traire que la loi du 29 jui l let 1913 obl igeai t 
tes F r a n ç a i s inscr i t s à l 'Etranger à n e vo
ter q u e d a n s ta c o m m u n s o ù i l s patent des 
contr ibut ions d e p u i s c inq a n s , o n bien d a n s 
l a c o m m u n e o ù Us o n t rempU l eu rs obl iga
t ions mi l i ta ires . En outre, Us doivent être 
i m m a t r i c u l é s a u Consula t de F r a n c e d u 
paya où Ils s e t r o u v e n t 

Cette thèse, très e la i rament e t f ermement 
exposée, p a r M e Sprtet, a s s u r a le t r i o m i ne 
ds l a loi l e v a n t M. le juge d e pa ix de Rou
baix qu i rendi t u n arrêt o r d o n n a n t la ra
dia t ion dés « corbeaux ». (20 février 1914). 

En l eur n o m . M. Dehorter d e m a n d a l'an-
nù la t ion d u j u g e m e n t è l a Cour de Cassa
tion, qui , le 4 m a i 1914. conf irma purement 
et s i m p l e m e n t ce j u g e m e n t 

a e texte v i ent d'en être r e n d u publ ic . Le 
voic i : 

LA COUR» 
Oui M. te conseaier Poupardw eo «ce rap

port, M* Moret, avocat, e e ses observation.«, 
et M. l'Avocat Général Bloedel en ses conclu
s ions et aorès en avoir déldbété oooformément 
à te lo i ; 

Statuant sur te pourvoi de M. Pant Dehorter 
asmssant tant en son personnel comme tiers 
électeur que comme mandataire des sieurs 
BaralVe PauL Bette Auxetioe, Capatter Noël, 
D u m Thami'lfe, Maiiliez Théophile, Offer Al
fred. Verbeux Arrtobi*, WaymeJ Emile, BabiV-
krtte René. Delattre Toussaint, Songny Louis, 
Goairre Henri. Delaveyre Jean, Renanx Jeain-
Buuptiste, Tilmant Julien, Labeye Aimé, contre 

on jugement t a juge de paix des canton» tVtt 
et Ouest ste steubaix eu date do s o Msslsr 
19141 

At te s ta e u e le jugement attaqué a fait une 
exacte interprétation du dernier aJsséa «te Par 
ticie s g 3 <te te loi du jQ millet iç-tj en déci-
étent « n ' s e x termes de cette .disposition tes 
choyées f rancs* avant quitté si France ponr 
s'établir à l'étranger et n'ayant, à l'appui <te 
leur demande d'inscription sur te liste électo
rale d'une rnsMe—a, d'antre tfc*e à 
q o e te dssslrite, ne pouvaient requérir 
Niserlnttsn auteurs qu'à un Steeatst 
légalement fixé a l'endroit où Es avalent «a 
tlsfaN a la loi sur te rurii ls insRt et • m m u H 
leurs oMigattene sslUtatroa t qu'en outra, l'sxsr-
olea ds os droit était subordonrn à Is Justiri-
oatlon ds l'Immatriculation ta Consulat a s 
France; 

Et attendu d'antre part que ta ingénient a 
fait une exacte application de te règle ate*i 
posée aux fart- par tel constaté» ; qu'en sta
tuant ainsi il a ' s pas violé te tel ai eacoom 
te censure de te Cour de cessation ; 

Par ces motifs : 

Rejette te pourvoi. 

Cet arrêt de l a Cour d e Cassat ion , qu i 
conf irme s i heureusement l a thèse de Me 
Spriet . sou tenu devant la Cour p a r Me Mo-
ret, e s t u n e éc latante consécra t ion d e l a 
loi c o n t r e les corbeaux. 

L'arrêt conf irme a u s s i c e fa i t qu 'à Li l le 
en 1914 l a munic ipa l i t é a inscrit et m a i n 
t e n u i n d û m e n t l es congrégan i s t e s é tabl i s à 
l 'é tranger q u e l a B a n d e à B i n a u l d avai t fic
t ivement domil ic lé d a n s LUle. 

LA CUISE MINISTERIELLE 
Vîviani a informé hier soir le Président de la 

République, qu'il acceptait la mission de consti
tuer le Cabinet. — C'est aujourd'hui seulement, 
qu'il fixera le choix de sss coaa orateurs. 

La cris* ministérielle, contrairement à ce 
aue l'on prévoyait, n'a pas reçu de solution 
effective, hier. 

D après te t Temps », la cause de ce retard 
•serait due aux hésitations de M. Léon Bour
geo is auquel Viviani offrait le portefeuille des 
Affaires Etrangères et qui a rixii par rendre 
une réponde négutive « fondée en partie sur 
des raisons poliitiques — l'application sans 
restrictions de te toi de trois ans, — en partie 
sur des raisons personnelles tirées de son état 
de santé ». 

Il a donc faite au dernier moment modifier 
la combinaison que Viviani avait conçue à 
l'origine et ses négociations se trouvèrent 
singulièrement compliquées du fait de ce re
fus, et, dès le début de l'après-midi, on fit 
même courir le bruit, sans nul doute intéressé, 
dans certains milieux, que Viviani r e n o n ç i t 
à Doursuivre ses démarches. 

Il n'en était rien et à cinq heures de l'après-
midi, le H Temps » toi-même publiait te note 
suivante : 

* En dernière analyse, voici comment se 
orésenterait la combinaison. 

n M. Viviani s s chargerait des Affairas 
Etrangères qu'il Joindrait k la présidence du 
Conseil. 

a II demanderait à M. Emile Combes, an-
tteft président d» -etensso, M prendre le por
tefeuille ds i instruction-rubrique, w . viviani 
a rendu visite à M. Combes cet après-midi è 
trois heures. 

» M. Maivy garderait l'Intérieur, M. Nou-
fcns céderait te Guerre à M. Mcssimy et pren
drait les Finances. 

» M. Renouit quitterait tes Fteaooes pour 
allée aux Travaux Publics. M. Raynaud ir».t 
au Commerce ou garderait l'Agnctthure. 

> M. Gaston Thomson se chargerait soit du 
Commerce, soit des Colonies. 

» M. Justin Codsrt, élu hier vice-président 
da te Chambre, serait ministre Ju Travail. 

» Le portefeuilte de te Justice a été offert 
à M. Jean Dupuy et celui de la. Marine à M. 
Pevtral. 

> Enfin M. Clémente!, premier vtee-prési-
deot de la Chambre, entrerait dans te cabinet 
comme ministre des Colonies ou comme mi
nistre de PAgricuiture. 

» Signalons toutefois te bruit d'après lequel 
M. Peytrai ne ferait pas partie de te combv 
rt,»»son. Le sénateur des Bouches-du Rhône, 
qui n'accepte, comme M. Léon Bourgeois, que 
les trois ans sans restrictions, a eu hier u s e 
Vms'ue entrevue avec M. Vjvteni, qu'il n'a pas 
revu dépote. 

» Le cabinet se compléterait par l'testitatiDU 
de sous-secrétariats d'Etat. 

» 13 serait question de faire passer M. Jac-
auier des Beaux-Arts au ministère de l'Inté
rieur, et de nommer aux 3eeaxx-Arte M. Pan
se*. 

» M. N a 3 irait aux Finances, et M. Maurice 
Maaoury à te Guerre. 

» A te fin de te journée on sers fixé sur le 
résultat définitif des négociations de M. Vi
viani. » 

Enfin dans te soirée, Viviani, comme on le 
verra plus loin, faisait connaître au Président 
de te République qu'il acceptait de former »e 
Cabinet. 

Nous donnons ci-dessous, dans l'ordre chro

nologique, l es dépêches des Agences concer
nant les négociations de la journée d'hier. 

La matinée de Viviani 
Trois visites à l'Elysée 

Paris 5 juin. — Viviani , qui a quitté son 
domicile c e matin à 9 heures m o i n s 10 s'est 
rendu tout d'abord au ministère de l' inté
rieur ; et, de la, à l 'Elysée, où il a conféré 
a v e c le Prés ident de la République. 

• Il s 'est . .suite rendu au ministère de 
l l n s t r u c t i o n publique e t e s t r e v e n u à l'Ely-
sécs. 

Après être sorti pour faire de nouvel les 
démarches , Viv iani e s t arrivé pour la troi
s ième fois à l'Elysée à 11 hmires et demie . 

Il conièrie encore a v e c M. Poinoaré. 

M. Bourgeois refuse. - Viviani 
au quai d'Orsay.-M. Com
bes à llnstruction publique. 
Au cours de la matinée, Viviani s 'est en-

tretonu a v e e MM. M«UvyT Nouions. Messi 
m y et Thomson , qi iU avai t convoqués a n 1 

ministère de l'Instruction puNique'.ir a elWl 
tement eu une longue conversat ion a v e c M 
Léon Bourgeois . 

Après s o n trois ième entretien avec l e Pré
sident de te République, Viviani est retour
né au ministère de " l'Instruction publique, 
o ù se trouvaient tes ministres qu'il avait 
convoqués ce matin, è 10 heures . La confé
rence a pria fin à u n e heure. 

Le refus de M. Bourgeois pour tes Affai
res Etrangères est dMinilif. Cest Viviani 
qui prendra le portefeuille des Affaires 
Etrangères. 

Le portefeuille de l'Instruction publique 
sera offert à M. Emile Combes. 

Viviani r"lo«irnera cet après-midi vers 5 
heures*- à l 'Rlvsée et fera connaître s a ré 
ponse définitive à M. Poinoaré. — (L'Infor
mation. 

M. Combes ne peut accepter 
Parte, 5 juin. — M. Combes es t venu cet 

après-midi dans tes couloirs du Luxem
bourg. 

Comme Ht avai t reçu la v is i te de M. Vi
viani, nous lui avons demandé s'il a v i i t 
accepté d« faire partie du ministère. M. 
Combes a répondu q u i avai t refusé pour 
des raisons toutes personneHes. relat ives à 
l'état de santé de sa femme, qui n e peut 
actuel lement venir à Par i s . — (L'inforfa-
tion) 

Les démarches 
de l'après-midi 

Parts, 5 juin. — Viviani a v u cet après-
midi M. Léon Bourgeois, nuls M. Combes, 
chez lequel il a rencontré M. Malvy. Il e s t 
revenu a v e c ce dernier a u ministère de 
l'Instruction publique où il a reçu MM. Clé-
nientel et Jean Dupuv 

A 4 heures , M. Malvy es t arrivé au mi-

nJstère d e l'Intérieur, 
Sarraut, gouverneur 
Chine. 
_ A 5 heures , M U . Absi F s 
fWUrT e t irWTOOrSI SBSn 
vée au ministère de l'1 

Viviani e s t retourné a l 

Paris, 5 juin. — A 6 heures, Vivant i 
au ministère de l'Intérteor, o ù «ont i 
MM. Maivy, Tassaswa. Reste llmfiaM 
tin Godard, Nouleng, Meaglmy e t Abel 

M. Peytrai se retire 
Entre temps. M. Peytrai , sérateur des 

Bouehes-du-Rhône, aoeMnpagiié de son file, 
M. Victor Pevtrsl . député d e s f feute»Atpea 
a eu un entretien avec M Malvy. 

A s a sortie, M. Peytrai a fait l a déclare» 
tion su ivante -

« Je snfs vena dire que je serais mieux 8 
m a place * la présidence de l a tUtruiilsaJu. 

• éCTX 

d e s F i n a n c e s du 
te Merlne, peur isejeel je n e 
ment prépare. 

» Je ne su i s pas un h o m m e à compétence: 
universelle. » — fî . lnformation). 

Paris, 5 Juin. — M. Peytrai v ient d e qui* 
ter te Sénat pour s e rendre chez M. Marry, 

Interrogé par tes journalistes, il a déetart 
quil s e refusait à entrer d a n s la cornbrnai-
son Viviani. Comme o n tan faisait rsmsjs 
quer que s a décision pourrait s e modifier, f 
répondit : « Non I Non I • 

Viviani accapte définiti
vement ds fariner le 
Cabinet. 

La nouvelle combinaison 

Paris, 5 jute. — Viviani s'est rende à «te 
heures au miiktstsre de l'Iatérteor, où se trm 
valent déjà pju&taurs membres du Pirlnmsnt. 
à qui A avait teat appel pour constituer «sa 
miiùstère. 

Au cours de cette conférence, d'autres pet* 
soniaaaes poteiques ont été mandes. 

Voici quelle serait l'attzibatioo probable des 
DorvetemUes : 
P R E S I D E N C E D U CONSEIL E T AFFAIRES 

ETRANGERES : M. VIVIANI, député ds 
te Creuse, républicain socialiste. 

INTERIEUR : M. MALVY, député da TeaSj 
radical unifié. 

FINANCES : «t. NOULENS, député d e Gsss . 
radical indépendant. 

GUERRE : M. MESSI M Y, sénateur de l'Aia, 
radical unifié. 

MARINE : M. GAUTHIER, sénateur te 
l'Aude, radical. 

COLONIES : M. MILLIÊB-LACROIX, sé
nateur des Laades, radical. 

JUSTICE : M. BIENVENU-MARTIN, sens* 
teuar de /Yonne, radica.. 

INSTRUCTION PUBLIQUE : M. RE N I 
R E N O U L T , député de la Haute-Saône, ra< 
dical unifié. 

COMMERCE : M. THOMSON, dépoté da 
Constant»*, républicain d- gauche. 

AGRICULTURE : M. RAYNAUD, dépoté d* 
te Charante, républicain de gauche. 

TRAVAIL : M. JUSTIN QOOART, dépoté te 
Rhône, nadical unifié. 

TRAVAUX PUBLICS- : M. FERNAKO 
DAVID, député de la Haute-Savoie, radical, 

SOUS-SECRETAIRES D'ETAT i 
Affaires Etrangères i M. ABEL FERRY, SsV 

Outé de la Meuse, républjcam de gauche* 
Guerre i M. MAURICE MAUNOUB.Y, dépetl 

d'Eure-et-Loir, radical unifié. 
Beaux-Arts i M. P O N S O T , député du Jura, 

radical unifié. 
intérieur i M RENARD, dépoté de is Nièvre, 

radical; ou M. JACQUIER, dépoté ée « 
SLartbe, radical unifié. 
A huit heures du soir, Vhrianl s'est rends 

à l'Elysée, peur faire eennaltra au PrésISetit 
de la République qu'il aooepte la mission es 
constituer Is Cabinet. En sortant. Il a déolar* 
ou'lt ns communiquera pas avant demain midi 
la liste définitive ds ses collaborateurs et s a s 
la liste que nous Confions ci-dessus est tusse» • 
t iwe de modifications. 

A LA CHAMBRE 
P«<- Juin. — La s é a n c e s e t ouverte 

a 3 heures . 
ML Pnul DKSCHANEL préside. H e s t en

touré des nouveaux secrétaires étus hier. 

Discours de M. Paul Deschanel 
Aussitôt la séance ouverte te président 

prononce un discours dont voici tes prirw 
cipeux passages : 

« Mess ieurs , à chaque consultation du 
svjffra.Re universel , la France se prononce, 
avoc u n e fermeté toujours oroteeente, pour 
la République, i our une République fran» 
chement démocratique et réformatrice. Son 
vote apparaît c o m m e on grand effort vers 
la justice sociate te justice fiscale e t te j J*. 
tice élect ~rle. Oui, ette entend poursuivre 
l 'assaut que ta République a si noblement 
livré à l' ignorance s t aux souffrances hu« 
meined. El1.-- entend demeurer fidète S l'csu* 
vre do s4cntarteauon qui ne doit s ire sûtes 
chose que te respect, la liberté, te droit 
égrtf de toutee 1 » consc iences . De méms 
que la Révolution française a fondé l'éga
lité « v u e de môme que l a seconde Repu* 
bliquo a fait l'égalité du droit da saffrege 

^ f a e S ^ M i r o n v ^ h ^ r ^ s e 
«or te secret qui l a garderait de 

eonimettre ce s s f ^ l è f i s . D j s s j ^ " " f * « * 
core de tenter te placs de Vttomme qui igno-

^ B t Ï Ï v a i r t hH, à eatts naare d ^ a n t lui, 

W ^ ^ S ^ U a s i T inurne 
r t t r t s r u T T ^ i w v t e s r i n s n t qui détache 
M m V o e l n terre. O n a s m s f r t point d s 

K*BU s n s ssnttt s i v s 1» sueur froids lui 

• • g K auss i rouvrit s a s DaupUraa. qu'elle 
de clore 

1 lai a ton ie aux l s v r e s te m o t terrible e t 
doux, elTéiaUlit le Jeter d a n s u n s cri d'allé
gresse ; 

Cs f a S Q j s t e t e qui s'en é c h a p p â t 

térieuse révélation. . m , l t 
Il la croyidt une étrangère. . . Que feralt-

U, s t l apprenait qu'elle était son s a n g t 
N e s e trabiraiVil point ? 
A quoi auraient servi son m e n s o n g e et 

s o n sacrifice T , 
Loi, répondit à la s ienne par cette excla

mat ion plus sourde ; 
— Chérie l _ , 
11 lui tendit s e s deux m a i n s , s e s m a i n s 

dont nul, i l le croyait encore, n e connaissa i t 
l'indélébile souillure 

Elle y plaça les s iennes , qui sortaient très 
blanches , toutes petites, de s e s larges man
ches sombrus. 

L s press ion fut longue. 
Ile s'étaient remis a trembler l'un c o m m e 
Chérie pleurait de douces larmes , qui v e 

naient s s perdre dans te sourire de s a bou-

La poitrine de Claude, soulevés par sao-
eades , grondait. 

Cet r»oinroe qui n'avait pleuré depuis le 
soir fatal que sur son enfant morte, sen
tait * sa gorge la contrsenon des sanglots . 

Ce fut lui qui lâcha les petites m a i n s s a n s 
tache, ce fut lui qui faiblit, qui éclata. 

A reculons. U s i t e s'abattrs sur le divan 
de cuir garnissant le fond de la P»*çe 

IJO» fcfte* pendants , te buste en arrière, ta 
tête A te muraille, le neveu de tante Agathe , 
pendant plusieurs minutes , hoqueta, incapa-
bte d'srtlcuter uns parole. 

L ep i see était «tsrrMe, W U f o u r ! • » < « -
tretteas sérieux, pour ls» .oornbteaisons dont 
\f secret a s s o u pas t r e n s p i r w ; d e s doubles 
portes, des tentures très épaisses . 
H » te dTrecteur emportait d e M» Varagntes 
sa parole d'honneur qu'aucun s n t e t . / a u t r e 
que celui afrêté entre eux, n e serait aborde, 
c'est-à-dire que la conversat ion, après l es 

données d s esux qui s l n t e r e s -
lonnlsrs s t qu'elle avai t ton-

vou. a s rooatrstt s u s sur te 

crime qui amena i t celle-ci A Ctesmont 
Une grande circonspection dont présider 

e u x moindres act ions en dehors du règle
m e n t strict, du directeur d'un établ issement 
de répress ion auss i important que l'est une 
Maison Centrale. 

L-e fonu ds son caractère doit être une 
ii iefisnce continuelle. • . , 

Tout est possible, et l'on doit tout crain
dre lorsqu'à s'agit de quelqu'un qui, e n de
hors d e s l iens consanguine , s e préoccupe 
outre mesure d'une détenue. 

o n a vu des défenseurs porter à leur 
cliente une sollicitude non exempte de c e s 
mot i f s personnels , que font n a î t r e , a v a n t 
tout, l es c h a r n u s de te temms _ L - ^ _ 

Cependant, l'aVoeat qui réc lamait un»'su 
v e u r s i rarement accordée, n e ateritail pas 
d'être suspecté . 1 J X , * 

U n autre que tut ava i t plaidé l a c a u s e de 
Pulchôrte. 

Il formait moralement , a v e c tous l e s 
s iens , une famille continuant à professer en
v e r s ceUv qui amenai t e l le-même sa con
damnat ion , des sent iments d'affection s t d s 
oonitenos fort i ^ p a c t a b l s s . 

Parmi l es pensionnaires de Q e r m o o t , 
Pulcuérie é t a i t e n m é m s temps que te pius 
surprenante, te plus s y m p a t h i q u e 

Et, par-dessue tant, l 'on a s devait pas 
douter de te loyauté d'un h o m m e , lorsqu'il 
s'appelait M* Claude Varagntes . , A 

L «directeur n'avait point l imité U temps 
de l'entretien. 

Quand i< sarait terminé, l'avocat n'anrait 
qu'à toucher la sonnerie a r e s du bureau. 

U Indiquerait lu i -méms te fin de cet en
tretien. '• . . . 

Claude sentit s u r s a main u s léger frôle
m e n t _«_!. 

— N e meures pas . . . Je n e s u i s p a s à plain
dre. . . Ne m e rende* pas malheureuse a v e c 
la pensée que v o u s souffrez... V o y e t contras 
t'avais raison >de refuser de vous voir.. . 
lÀôurquol êtes-vous revenu T.„ J» irensate 

èU 
_e v o u s respecteriez m o n désir. Mais peut-
tre quelque mei l leur va t-il fondre de nou

v e a u sur vous , sur un d e s vôtres. . . Marie-
Thérèse . . . sa mère. . . un de vos f i ls? . . A h ! 
dites-moi. . . dites-moi vite qu'Us vont bien, 
e t que vous n o t e s pas ici pour réclamer 
d autres prières. , des prières inuti les. . . qui 
n'ont pas s a u v é le joli petit enfant qu'était 
votre pauvre LilL 

La pression de cette main, te charme pé
nétrant de cette voix, ces paroles,- te calmè
r e n t 

II s e redressa, écarte du bras la Jeune 
fille, et avec un geste de fataliste : 

— Le malheur e s t s u r nons . . et quand le 
malheur entre quelque paît , il ne s en Uent 
p a s a u x premiers r a v a g e a 

— Alors, w n s m e trompe point... v o u s 
avez quel TU un de malade 

» P e r s o n n e . . Marte-Thérèse, e l te-méme, 
qui fut longtemps languissante , revient à te 
santé . M « s j'si peur . . j 'a i p e u r ! 

U enfouit sa tlte entre s e s m a i n s ; «Os te 
v i t frémir 

Et elle te regarde, c o m m e il la regardait 
k son entrée, sa i s ie d'une pitié qui, d a n s s o n 
premier /'moi, n s te dominait pas 

Elle ava i t reconnu l 'accenkle regard. Com
bien l 'homme était change, 

uand il s e leva, poQur à tout prix surmon
ter la faibleess à laquelle il cédait, en dépit 
de s a volonté de rester ferme, et qu'il s e mit 
à marcher, d'un bout è l'autre de te pièce, 
elle te suivit de s e s y e u x n a v r e s 

Ces épaules courbées , cet amaigr i sse 
ment , c e s cheveux tout pris . . . 

Btsit-ee lai f 
Il souffrait donc plus que l !* * 
a i l e eut une grande énergie, s s plaça de

v a n t lui et p r o n o n ç a : 
— H a e faut pas q u e voua soyez m a l h e u : 

renx. . . V o u s devez vous dire que ce que j'ai 
fait je l'ai voulu (aire, que pas un' regret ne 
m'est m i m e venu , que l'expiation m es t lé
gats» r s x p t e h o n pour un autre , 

— Pour quoi ? demanda Claude Va*a-
gi'iez en affrontant son regard bleu. 

— Fo u s vous 1 
Il ne se détourna pas ; ses prunelles s'a

grandirent, devinrent très largee 
I irepondit av*c un calme de glace : 
— Je pensais bien que vous saviez. 
— J'ai tout vu . . 
— A h ! 
— Je revenais de chez la mère Soucaud 

qui, avant d» mourir, avait voulu me par
ler. . Cra ignint U'êtrr. rencontrée par Mme 
Agathe jp préférais passer par la cuis ine, 
que je' croyais pouvoir traverser avant 
qu'elle y a r r v a t , pour regagner m a cham-
brt. Une tueur éclaira l'office, te n'avais 
plus qu'à reculer.. Mme A#atbe Varagniez 
arrivait, vous l 'accompagniez, je m e jetai 
uena te cellier. 

— Le cellier, répéta Claude, réveil lant son 
cerveau Agé. s 

— Vous savez bien, au bout de la raisiné, 
une porte toujours ouverte , sur trois mar
c h e s gl issantes . 

— Ah ! oui. . . oui.. . 
— .l'étais là dans une nui t complète, m a i s 

je voya i s tout entière la grande pièce, éclai
rée par te tempe à pétrole qu'elle posa sur 
l s b û c h a , „ : 

— C'est cela, qu'elle posa sur la huche. 
Bt s i t o a s tout v u .. as - tu tout entendu • 

II ne remettait à la tutoyer, c o m m e jadis 
i ls la tutoyaient tous 

— Je n'ai pas perdu une sy l labe a i de ce 
que v o u s tut disiez, n i As ce qu'elle v o u s 
répondait. 

Alors t 
— Alors . . . st Cent é t é à mai qu'el le s û t 

répondu arts, si eteot été à mai q u e l l e eut 
raconté l a mort d e Charlotte, te v s n d s n g e u -
s e , coennv- vous , je n'aurais plus vu s u * 
la s r e n d e lame, sur la huche. . . à côté de l a 
lampe, et ie la lui aurais plantée dans te 
c n u r . . . son c œ u r f é r o c e ! • 

Baude porta encore tes mains à son froBe 

traversé de rides. 
i l lui sembla que s a s jamhss , pour te es* 

coude fois, s edérobaient e o u s lui. 
Un s iège était là, pràa du b u r e a u ls fau* 

(nul que lui montrait à son arrivée te direc
teur. 

Il s'y la issa tomber, revenant pourtant i 
su tranquillité tragique. 

Elle était en (ace de lui. la prisonnière, 
grandie dans s a robe de bure.le geste terri
ble, le vioage convulsé, a v e c tes fiammsi 
traversant s e s yeux . 

Elle répéta : 
— Oui, dans te coeur... son c œ u r féroce t 
Puis, s a n s avoir besoin, elle, de fouiller 

un instant sa mémoire, l'horrible scène pré
sente, c o m m e ette le aérait toute s a v ie : 

— Je i entends, j'entends s a voix plu* 
mauvai se après que v o u s lui avez dit « Ti
rez-moi du précipice où f a t roulé, e s sers 
pour voue peu de chose, je vous eu serai re
connaissant toujours N, vous répondre sveâ 
ce rira qui vous s rendu fou. Oh ' fai * 
toute* s e s paroles — ai ls posa a n doigt sut 
son front — sites y sont restées gravées, 
oui, s e s paroles, après l 'aveu d s s o n amour 
maudit : ~^ 

u SI vous aviez surpris m e s larmes, si j * 
vais oûa H nu, devant v o u a mon c œ u r mar
tyrisé .. v o u s qui n e tes avez m ê m e pas de
v inées , e e s termes, vous qui jamais atessi 
senti que je souffrais, dites-moi ee que vos* 
auriez ta l t t . . . V o u s ourte i ri... MOCMUCOT-
d'hui. Je ris de vpu»... Je n e v o u s ^ m a n d e 
inèin? ps« d e quelle s o m m e il s agit . . . i m 
c'est dq votre oncle que je te t iens .. Me», 
de cette fortune. Je. su i s te «.attfsase. J 
faudrait-Il qu'on bïlte* de nUtte francs esoe 
v o u s sauver , pour -voua tarer, e ^ m e v s é * 
te prétendes, du !»T*^taeee... q u e Je vos» » 
tetessrsfc, vous , votre femme, v o s enfant»-
râler ! » . . . . . . * . y 

— V o u s n e saviez plus. . . oui, c était ee • 
fuite— voua ave* frapoe..» tjuiveW 
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